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LES FICHES PRATIQUES  

LA NOUVELLE NOMENCLATURE NAF 2025
PAS-À-PAS : VÉRIFICATION DE VOTRE FUTUR 
CODE NAF/APE ET ÉVENTUELLE DEMANDE DE 
MODIFICATIONS

N° 14

Qu’est-ce que la NAF et le code APE ?

La Nomenclature des activités françaises (NAF) catégorise les activités écono-
miques et leur donne des codes par secteur d’activité. Dans ce sens, chaque 
entreprise se voit attribuer un code correspondant à l’Activité principale exercée 
(APE) parmi les différents codes NAF qui pourraient lui être attribués, si l’entreprise 
exerce plusieurs activités.
Ce code, géré et attribué par l’INSEE, est avant tout à usage statistique, même 
si d’autres entités, comme les administrations, peuvent s’en servir autrement (par 
exemple pour l’attribution de fonds de solidarité par l’État pendant la crise sani-
taire du Covid-19). Il est toutefois important de savoir que le code NAF « ne saurait 
suffire à créer des droits ou des obligations en faveur ou à charge » des adminis-
trations, comme l’indique l’article 5 du décret n° 2007-1888 du 26 décembre 2007.

Pourquoi un nouveau code NAF/APE pour la conservation-restaura-
tion ?

L’ancienne nomenclature ne comportait pas de code NAF/APE dans lequel la 
conservation-restauration s’insérait pertinemment. De ce fait, nos entreprises se 
retrouvaient catégorisées sous plusieurs dizaines de codes différents, parfois un 
peu fantaisistes.
En vue de la révision de la nomenclature des activités économiques au niveau 
mondial, européen, et français, l’ECCO et la FFCR ont œuvré à ce qu’un code 
dans lequel pourrait s’insérer notre activité soit créé : il s’agit du code 91.30Y dont 
l’intitulé est « Conservation, restauration et autres activités de soutien pour la pré-
servation du patrimoine culturel ».
La nouvelle nomenclature des activités françaises est donc en cours de mise à jour 
pour refléter les différents changements. La nouvelle NAF a été validée en 2025 et 
s’appelle par conséquent « NAF 2025 ».
Attention, elle ne prendra effet que le 1er janvier 2027 !

Le code NAF/APE 2025 « 91.30Y - Conservation, restauration et autres activités de 
soutien pour la préservation du patrimoine culturel » regroupe pour la première fois 
l’ensemble des activités de conservation-restauration, ainsi que les activités asso-
ciées (restauration au sens traditionnel, conservation préventive, etc.). Ce nou-
veau code devrait permettre une meilleure visibilité de nos activités à l’échelle 
nationale, européenne, et internationale, et devrait permettre pour la première 
fois à l’INSEE de dégager des statistiques sur notre secteur d’activité.

Il est donc particulièrement important que toutes nos entreprises se regroupent 
sous ce code NAF !
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Comment vérifi er que c’est bien le code NAF 91.30Y qui vous a été 
attribué pour la NAF 2025 ?

L’année 2026 est une année de transition qui sert au fl échage du nouveau code 
NAF/APE attribué, à effet du 1er janvier 2027.

D’ici là, il vous est possible de vérifi er si votre entreprise a bien été identifi ée par 
l’INSEE comme relevant du code NAF 91.30Y.

Nous vous invitons à vous rendre sur https://sirene.gouv.fr/. Après avoir entré votre 
numéro SIRENE, vous devriez voir apparaître les informations suivantes : votre code 
NAF/APE actuel, ainsi que votre nouveau code NAF/APE 2025.

Si le code APE NAF 2025 est le « 91.30Y », vous n’avez pas de démarche supplé-
mentaire à effectuer. Exemple :

Cependant, si un autre code APE NAF 2025 apparaît, vous pouvez faire une de-
mande de changement dès maintenant. Exemple :

Comment faire une demande de changement ?

Nous vous conseillons de faire votre demande dès maintenant, même si le chan-
gement ne prendra effet qu’au 1er janvier 2027. Pour ce faire, faites défi ler la page 
vers le bas, jusqu’à apercevoir le bouton « mettre à jour votre activité actuelle ».

Vous allez être redirigé.e vers la page de l’INSEE « Demander la modifi cation du 
code APE ». Faites de nouveau défi ler la page vers le bas, jusqu’à arriver au lien 
vers le formulaire de demande de changement de code APE « Accéder au formu-
laire pour déposer votre demande en joignant les pièces justifi catives ». Cliquez 
dessus pour ouvrir le formulaire.
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À vous de remplir ce formulaire avec les informations de votre entreprise. Si vous 
le souhaitez, vous pouvez utiliser ce message type que la FFCR vous propose, pour 
motiver votre demande.

Message type - demande de changement de code NAF à l’INSEE :

Bonjour,

Le code NAF [INSÉRER VOTRE CODE NAF ACTUEL] m’avait été attribué faute de 
mieux lors de la création de mon entreprise. En effet, aucun code APE propre à 
mon secteur d’activité n’existait. Mon activité consiste à conserver et à restaurer 
des biens culturels, œuvres ou objets d’art de collections muséales ou autres.

Dans le cadre de la révision de la Nomenclature des activités françaises (NAF 
2025), un code qui englobe mon activité, la conservation-restauration des biens 
culturels, a été créé : le 91.30Y, « conservation, restauration et autres activités de 
soutien pour la préservation du patrimoine culturel ». La Fédération française des 
conservateurs-restaurateurs (FFCR) a d’ailleurs été en contact avec l’INSEE pour 
discuter de la création de ce code, et faciliter la transition vers la nouvelle nomen-
clature. Pouvez-vous effectuer le changement ?

Bien à vous,

[VOTRE SIGNATURE].

À noter :

•	 Il est possible que l’on vous demande la chose suivante : « Cependant pour 
valider la rectification, nous avons besoin du formulaire (« récapitulatif ») à télé-
charger sur le site Consultation et rectification du code APE 2025 https://sirene.
gouv.fr/ et non sur le site insee.fr d’où provient le document que vous nous avez 
transmis. ». Ce formulaire n’existant vraisemblablement pas sur le site indiqué, 
vous pouvez leur fournir un avis de situation SIRENE, il semble que cela fonctionne. 

•	 Si votre demande est acceptée, on vous indiquera « Faisant suite à votre de-
mande, la modification du code APE a été traitée ce jour. Vous pourrez obtenir 
un avis de situation avec le nouveau code, dès demain sur le site de l’INSEE : 
https://avis-situation-sirene.insee.fr/ »

Ne vous inquiétez pas, le code NAF qui apparaîtra sur votre avis de situation sera 
le 90.30A. C’est normal, c’est désormais votre code NAF, qui deviendra le 91.30Y 
le 1er janvier 2027.


